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Jur isprudence

ARBITRAGE

Quand la langue de l'arbitrage constitue une cause
d'annulation au motif que le contradictoire n'a pas été
respecté 129*2

L'essentiel
Pour la première fois, la cour d'appel de Paris annule une sentence arbitrale au motif que le non-respect de
la langue de l'arbitrage constitue en l'espèce une violation du principe du contradictoire. Cependant, la partie
potentiellement lésée ne doit avoir ni acquiescé à l'utilisation d'une autre langue, ni renoncé à se prévaloir
de cette irrégularité. La cour rappelle ainsi que la langue de l'arbitrage est un elément fondamental de la
bonne administration de la justice et de la procédure d'arbitrage.

CA Paris, 2 avr. 2013, n° 11/18244

lors qu elle est très
^souvent peu considé-

rée par les parties lors de
la négociation de la clause
compromissoire, la langue
de l'arbitrage est pourtant
essentielle en ce qu elle
détermine la langue dans
laquelle les prétent ions
vont être développées, les
documents soumis, et en ce
qu elle participe aux critères
de choix des conseils et des
arbitres ["

Dans son arrêt du 2 avril
2013 la, la cour d'appel de Pans a ainsi eu I opportunité
de rappeler I importance de la langue de I arbitrage, en
I espèce convenue entre les parties, en annulant partiel-
lement, à notre connaissance pour la première fois, une
sentence dans laquelle le tribunal arbitral s'était « fondé
I..) exclusivement sur un rapport d'expertise auquel
étaient annexées des pièces partiellement traduites »

Dans les faits, une société de droit tunisien, la SARL Blow
Pack, demanderesse au recours, spécialisée dans la fa-
brication de films agricoles et d emballage avait acheté
successivement, en 2005 et en 2007, à une société alle-
mande, Windmoller et Holscher KG, la défenderesse, deux
machines permettant la fabrication et le façonnage de
films plastiques Les deux contrats de vente contenaient
des clauses compromissoires en cas de survenance
d'un litige, avec comme siège choisi Paris Seule une
des clauses compromissoires stipulait que la langue de
I arbitrage serait le francais Un différend entre les par-
ties étant apparu sur chacune des machines, Blow Pack a
introduit une demande d arbitrage le 18 sèptembre 2008.

Par sentence finale rendue à Paris le H sèptembre 2011,
le tribunal arbitral décida pour l'essentiel de rejeter les

(I) Voir, enœseas, S Lazareff, i Laibitre singe ou comment assassiner l'arbitrage»,
in Liber Amicorum in fatfour af Robert Bnner ICC Publislung, 2005, p 477.

(Tl CA Paris, 2 aw 2013 n" 11/18244

demandes de Blow Pack et d accueillir les demandes re-
conventionnelles de Windmoller

Blow Pack forma alors un recours en annulation invo-
quant trois séries de griefs dl I utilisation d une langue
autre que celle de l'arbitrage a divers stades de la pro-
cédure, en violation de la mission du tribunal arbitral, du
principe du contradictoire et de l'ordre public internatio-
nal , [iil la manière dont etaient conduites des opérations
d'expertise, en violation du principe du contradictoire et
de I ordre public international et [ni] la circonstance que la
sentence était entachée de fraude, en violation de l'ordre
public international Par ailleurs, elle demanda à la cour
de surseoir a statuer dans l'attente d une decision sur sa
demande d inscription en faux initiée à ('encontre de plu-
sieurs pièces versées dans l'arbitrage par Windmoller
Wmdmoller quant à elle, demandait a la cour de (i) rejeter
la demande de sursis à statuer de Blow Pack, lu] consta-
ter que puisque Blow Pack ne sollicitait I annulation de
la sentence finale qu'à l'égard de I un des contrats, les
dispositions de la sentence à l'égard de l'autre contrat de-
vaient être maintenues, (ml dire irrecevable le recours en
annulation formé par Blow Pack du fait de la renonciation
tacite ou expresse de cette derniere de se prévaloir des
prétendues irrégularités sur lesquelles elle fondait son
recours en annulation En tout état de cause, elle solli-
citait le rejet du recours en annulation et le constat de ce
que I exequatur avait eté automatiquement confère à la
sentence, conformément à l'article 1527 alinea 2 du Code
de procédure civile [GPC].

La cour d'appel, apres avoir refusé de sursoir à statuer, a
prononcé I annulation partielle de la sentence sur le seul
fondement de la violation du principe du contradictoire pour
non respect de la langue de l'arbitrage [GPC, art. 1520 It"),
rejetant très sommairement les autres causes d'annula-
tion invoquées par la demanderesse au recours Dans une
logique très didactique, elle a par ailleurs rappelé que, si
la sanction du non-respect du principe du contradictoire
est l'annulation - partielle - de la sentence, cette dernière
peut toutefois être purgée de ce vice par le comportement
de la victime de la rupture du contradictoire En I espèce,
la cour d'appel a estime que le tribunal arbitral avait, par
deux fois, viole le principe du contradictoire [II, sans que le
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comportement de la demanderesse au recours ne puisse
sauver la legalite de la sentence (III

I. UNE DOUBLE VIOLATION
DU CONTRADICTOIRE

Le principe du contradictoire comprend, en matière d arbi-
trage trois volets la possibilité pour une partie (i) d être
entendue par le tribunal arbitral (i ] de d scuter les argu-
ments de la partie adverse et ( iil de discuter les elements
de droit et de fait recueillis par le tr bunal arbitral [3 La
jurisprudence14 a ainsi défini de manière constante -
comme le rappelle également la cour d appel dans I arrêt
commente - que le principe de la contradiction « impose
que chaque partie soit mise a même de debattre contra-
dictoirement des faits de la cause et que rien de ce qui sert
a fonder le jugement de I arbitre ne doit échapper au debat
contrad ctoire des part es » En I espèce la cour d appel
semble avoir estime que le principe du contradictoire
ainsi défini avait ete viole a double titre non seulement
les parties n etaient pas en mesure de debattre contradic-
toirement des faits de la cause (A), mais de plus le tribunal
arbitral s est appuyé pour fonder sa decision, sur des e le
ments n ayant pas fait I objet d un debat contradictoire
entre les parties (B)

A. I a caractérisation de la violation du principe
du contradictone par le tribunal arbitral

Dans le cas d espèce la cour d appel semble estimer que
le tribunal arbitral a viole le principe de la contradiction
par deux fois

En premier lieu le tri bunal arbitral a manque a son obliga
tmn de faire respecter le principe du contradictoire entre
les parties en permettant a la défenderesse au recours
de produire des pièces qu elle n avait traduites que par-
tiellement - et de manière discrétionnaire -, alors que ni
la demanderesse au recours ni son conseil ne parlaient
allemand lbl Le tribunal arbitral avait en réponse aux
objections de la demanderesse indique qu une partie ne
peut être requise de traduire les elements d un document
dans la langue de I arbitrage que dans la mesure ou elle
entend se prévaloir de ces elements A charge donc pour
la demanderesse au recours de traduire les passages des
documents qu elle estimait pertinents au soutien de ses
propres prétentions De manière tres objective la cour a
estime que le tribunal arbitral a manque a son obligation
de veiller a ce que les deux parties aient la possibilité de
se defendre et d être entendues sur un pied d egalite
en effet si I une avait pu fonder ses prétentions sur des
preuves documentaires, I autre n avait pu y repondre
pie nement

En second lieu la cour d appel semble estimer que le
tribunalarbitrala également viole le principe du contradic-
toire en ce qu ils est arroge le droit de traduire lui même,
via la personne de son président, des passages de pièces

qui n avaient pas ete traduites et partant qui n avaient pas
fait I objet d un debat entre les parties w

II est ainsi intéressant de constater que sans le citer la
cour d appel reprend la double obligation de I article 16,
alinea premier du GPC qui met a la charge du juge Iou de
I arbitre] I obligation de faire respecter le contradictoire
et celle de respecter lui-même le contradictoire |7' On
peut cependant regretter que la cour d appel n ait pas tire
toutes les conséquences de ses constatations

[i] Alors qu elle constate dans son arrêt que I arbitre
nomme par la demanderesse au recours ne parlait pas
allemand, elle n en a pas tire toutes les conséquences au
regard du prmc pe de collégialité pose a I article 1467 ali-
nea premier du GPC or, cela lui etait demande

I i) Pour justif ier I annulation de la sentence elle ne se
fonde que sur la violation de I obligation du tribunal arbi
tral de veiller au respect du contradictoire et non celle de
son obligation de respecter lui-même le contradictoire

IIM] Elle ne conclut pas non plus sur le fait que le rapport
d expertise lui même etait en anglais - apres I avoir pour
tant constate cette derniere position peut néanmoins
s expliquer par le fait que, si ni Blow Pack, ni son conseil
ne connaissaient I allemand, il ne ressort pas de I expose
des faits de la cour d appel qu ils aient avance ne pas com
prendre I anglais En ne fondant sa decision que sur les
pièces communiquées en allemand et non traduites la
cour d appel réitère de manière implicite sa decision du
23 juin 2005 dans laquelle elle avait déboute la deman
deresse de son recours en annulation de la sentence pour
rupture du contradictoire car, ayant son siège a Zurich
elle ne démontrait pas en quoi elle (ou son conseil) ne pou-
va t comprendre des documents en allemand alors même
que la langue de I arbitrage etait I anglais181 La condi-
t on d absence de poss bilite pour les parties de debattre
contrad etirement des faits de la cause étant remplie la
cour d appel s est alors attachée a la seconde condition
d accue I de la demande d annulation d une sentence sur
le fondement de I article 1520 k° du GPC la verificat on
des effets des elements non débattus entre les parties sur
la decision du tribunal

B Le cal artere déterminant des éléments
non débattus par les parties sur la décision
du tribunal arbitral

Dans la continuité de la jurisprudence antérieure " la
cour d appel rappelle que la seule condition d elements
de fait ou de droit non soumis au debat contradictoire ne
suffit pas a entraîner I annulation d une sentence encore
faut-il qu il soit également démontre que les elements
n ayant pas ete soumis au debat contradictoire entre les
parties ont ete un element déterminant dans la decis on
des arbitres

(3) E Loquin J Cl Procédure civile, Fasc. 1036 ^barrage §81 ets
(4) Vparex CA Pans, I "ch C 19mail998 n° 98 05692

(5) Première parue du considérant de principe de I arret Considérant d une
part quen permettant [a la défenderesse] de produire des pietés paitiellemeni
traduites a sa seule discrétion sauf a [k demanderesse] a en traduire le sur
plus ( ) .

(6) Seconde partie du considérant de principe de I arret d autre part en s auto

nsant en la personne de son président a procéder lui même a des traductions
partielles sans fixer aucun critere quant a leur mode de sèlection ( )

(7) Vparex Cass 2'av 8 juill 1987 n086-l8l01

(8) CA Fans 21 juin 2005 n°04/04732 Key arb 2003 p 799 RTD com
2007 p 689 obs E Loquin

(9) Cass 2" civ 30 sept 1999, n° 96-17769 Rev arb 2000 p 267 note
J G Bette
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En I espèce cette démonstration etait aisée des lors qu il
ressortait clairement de la sentence elle même que les
elements que le tribunal arbitral s etait permis de traduire
d office avaient « exclusivement » fonde sa decision Ainsi
le non respect de la langue de I arbitrage ne constitue
pas, en tant que tel, une rupture du contradictoire justi-
fiant I annulation d une sentence arbitrale encore faut-il
que la partie s en prévalant ait subi un préjudice etque
cette violation ait eu un poids déterminant dans la deci-
sion du tribunal arbitral Enfin seules les parties qui n ont
ni consenti, ni renonce a se prévaloir de cette irrégularité
peuvent demander I annulation de la sentence

II L'ABSENCE D'ACQUIESCEMENT OU
DE RENONCIATION À SE PRÉVALOIR
DE LA VIOLAI ION DU PRINCIPE
DU CONTRADICTOIRE

La Cour, toujours dans sa pratique didactique rappelle tres
clairement que pour que I annulation puisse être pronon-
cée deux autres conditions sont nécessaires I absence
d acquiescement et I absence de renonciation Deux faits
auraient ainsi pu justifier en I espèce que le non respect
par le tribunal arbitral de la langue de I arbitrage n en-
traîne pas I annulation de la sentence I acquiescement
de Blow Pack a la production de pièces en allemand (A) et
sa renonciation a se prévaloir de cette irrégularité pendant
la procédure d arbitrage (B)

A L'absence d'acquiescement
La langue de I arbitrage est le plus souvent déterminée
par la volonte des parties dans la convention d arbitrage a
defaut d accord entre les parties e est le tribunal arbitral
qui détermine alors la langue par la voie d une ordonnance
de procédure ""

En I espèce, la vente de chacune des machines avait fait
I objet d un contrat comportant une clause compromis
soire dont I une seulement précisait que la langue de
I arbitrage etait le francais Cependant les parties et les
arbitres etaient convenus aux termes de I acte de mission
que la langue de I arbitrage serait le francais a laquelle
il pouvait être déroge par I obtention préalable d « une
autorisation spéciale que le tribunal arbitral pourra ac
corder en tenant compte de toutes les circonstances »
Cependant, le principe a I égard de la langue restait que
« tout acte de procédure ou mémoire doit être traduit en
langue francaise II en ira de même pour tout moyen de
preuve que les parties produiront en cours de procédure »

II etait ainsi convenu entre les parties et le tribunal ar-
bitral que toutes les pièces versées aux debats seraient
traduites en francais, sauf autorisation spéciale accordée
par le tribunal arbitral De la précision « en I absence d ac
quiescement de sa part » faite par la cour d appel et du
rappel qu elle avait fait des termes de I acte de mission on
peut déduire - en regrettant toutefois que la cour d appel
ne I ait pas indique plus explicitement - que ces deroga
lions spéciales souvent incluses dans I acte de mission
signe par les parties ne puissent etre interprétées comme

un acquiescement general a la soumission de documents
dans une langue autre que celle de I arbitrage Si la cour
d appel pose clairement dans cet arrêt ce critere de I ac-
quiescement comme condition autonome de I annulation,
elle n a en revanche pas indique en quo Blow Pack n au-
rait pas acquiesce

B L'absence de renonciation à se prévaloir
des irrégularités de la procédure

Non seulement la demanderesse ne doit pas avoir ac-
quiesce, mais la cour d appel rappelle qu elle ne doit pas
non plus avoir renonce a se prévaloir des irrégularités de
la procédure Cette condition a récemment ete codifiée a
I article 1466 du GPC par le decret n° 2011 48 du 13 jan-
vier 2011 portant reforme de I arbitrage n" Cependant, si
la disposition est nouvelle, elle ne fait que reprendre une
jurisprudence bien établie ' 2 I qui subordonne la receva-
bilité d un grief forme contre la sentence devant le juge
de I annulation a une objection préalablement formulée
devant le tribunal arbitral Cette condition avait ete dega
gee par la jurisprudence afin d offrir un « garde-fou » aux
actes déloyaux en fm de procédure dans le but d eviter que
certaines parties ne taisent une irrégularité tout au long
de la procédure et ne s en prévalent que dans I hypothese
ou la sentence leur est finalement défavorable 1131

L instrument de la renonciation pour sanctionner la
mauvaise foi procédurale d une partie a un temps ete
abandonne au profit de I estoppel, consacre par I arrêt
Golshani selon lequel un plaideur ne peut se contre-
dire au détriment de son adversaire ' 4 | Certains auteurs
s interrogent aujourd hui sur la question de savoir si la
consecration de la renonciation a se prévaloir des irrégu-
larités de la procédure n emporte pas I abandon de la règle
de I estoppel ou si les deux instruments co-existent '5 La
cour d appel ne tranche pas ce point En revanche elle
prend soin de relever de nombreuses objections formulées
par la demanderesse au recours et souligne notamment
que même si cette derniere n a pas expressément objecte
lorsque le tribunal arbitral a demande si les parties avaient
des objections a la conduite de la procédure comme il est
d usage a la fin des audiences elle a cependant soulevé
des reserves sur les objections antérieures Ainsi toujours
dans sa demarche pédagogique, la cour semble vouloir se
prononcer sur une pratique arbitrale la question usuelle
en fm d audience n apure pas toutes les reserves anté-
rieures contrairement a ce que beaucoup d arbitres et
conseils peuvent croire

Si I annulation prononcée par la cour d appel n est que
partielle elle est cependant a saluer en ce qu il s agit a
notre connaissance de la première annulation sur le fon-
dement du principe du contradictoire pour non respect de
la langue de I arbitrage II est a espérer que, désormais,
arbitres et parties feront d avantage preuve de vigilance a
cet égard

(10) V le Règlement d arbitrage de h Chambre de commerce internationale
(CCI) article 20 celui de la London court of international arbitration (LCIA)

article 17 ou encore celui de k Commission des Nations Unies pour le Droit

commercial international (CNUDCI) article 17

(11) JO 14janv 2011 p 777

(12) V en ce sens Cass 2'cw 10 juill 2003 et Cass 2 civ 20 nov 2003 Rcv
ait 2004 p 283 note M Bandrac L Cachet La renonciation a se prévaloir

de I irregulante de k procédure arbitrale Rev arb 1996 p 4 —Cass l^civ
28 mai 2008 n° 04-13999 Rev arb 2008 p 345

(13) E Loquin J Cl Procédure civile Fasc 1036 Arbitrage § 122

(14) Cass I" av 6 juill 2005 n°01 15912 Golshani Rev arb 2006 p 993
(15) E Loquin J Cl Procédure civile Fasc 1036 Arbitrage § 121 ets


